
 

UNIVERSITE PARIS NANTERRE 
 

 

Poste n° : 1097 

 

Corps : 
 

Professeur des Universités 

 

Section 1 : 
 

63ème 

 

Section 2 : 
 

/ 

 

Section 3 : 
 

/ 

 

Profil : 

(100 caractères maximum) 
Cette rubrique doit décrire le profil en 

quelques mots. Pour une description plus 

détaillée, utiliser les rubriques 

« Enseignement / profil détaillé » et 

« Recherche / profil détaillé ». 

 

Enseignements du département Génie électrique et Informatique 

Industrielle (GEII), dans les trois années de Bachelor Universitaire de 

Technologie (B.U.T.): électronique analogique et numérique, 

informatique industrielle, traitements numériques, systèmes embarqués, 

automatique, électrotechnique et automatismes industriels. 

Recherche : Structures périodiques électromagnétiques pour les 

systèmes antennaires.  
 

 
 

 

Job profile : 

(en anglais, 300 caractères max) 

Rubrique obligatoire 

 

Teaching in the Electrical Engineering and Industrial Computing 

department GEII, in the three years of the University Bachelor of 

Technology (B.U.T.): analogue and digital electronics, industrial 

computing, digital processing, embedded systems, automation, Energy 

and industrial automation. 

Research: periodic electromagnetic structures for antennas. 

  
 

 

Research fields : 

(cf. nomenclature) 

Rubrique obligatoire 

 

engineering, technology 

 
 

 

Mots-clés : 

(cf. nomenclature,  

5 mots-clés maximum) 

 

Electromagnétisme, électronique, hyperfréquences, ondes, énergie 

electrique  

 

 

 

ENSEIGNEMENT 

 

Composante : 

(40 caractères maximum) 

 

IUT Ville d’Avray, Univ. Paris Nanterre 

https://cva.parisnanterre.fr/  

Référence composante : 

(40 caractères maximum) 

 
Département Génie électrique (GEII) 

 

 

Profil détaillé : 

 

 

 

Le département GEII de l'IUT de Ville d'Avray comprend 24 

enseignant.e.s titulaires permanent.e.s (enseignant.e.s et 

enseignant.e.s-chercheur.e.s). Depuis 2019, la réforme du BUT 

(Bachelor Universitaire de Technologie) transforme la formation de 2 

années universitaires (anciennement le DUT) en 3 années. Sur l'IUT 

de Ville d'Avray, nous avons mis en place les trois parcours en 2ème 

et 3ème année : Automatisme & Informatique Industrielle (AII), 

Électricité et Maîtrise de l'Énergie (ÉMÉ), Électronique et Systèmes 

embarqués (ÉSE). De plus, un groupe en alternance (FA) pour les 

trois parcours est aussi proposé à une partie des étudiants dès le début 

de la 2eme année (semestre 3). Le BUT3 est proposé uniquement en 

alternance. 

https://cva.parisnanterre.fr/


 

Le programme national du BUT GEII fait apparaître un enseignement 

dans des domaines variés, qui vont de l'électricité à l'informatique en 

passant par l'électronique, les automatismes industriels et l’énergie 

électrique. Le format des enseignements comprend les traditionnels 

séquencements en Cours/TD/TP (Ressources), mais aussi des travaux 

d'études et de réalisations (SAE), ainsi que de projets étudiants de 

plus grande envergure. En effet, la réforme BUT a positionné les 

projets et situations d'apprentissage comme élément pédagogique 

central de l'acquisition des compétences des étudiants. 

L’enseignement est basé sur l’apprentissage de 4 compétences 

professionnelles : Concevoir la partie GEII d’un système, Vérifier la 

partie GEII d’un système, Assurer le maintien en condition 

opérationnelle d'un système, et une quatrième compétence spécifique 

à chacun des 3 parcours. 

 

Besoins pédagogiques associés au poste : Le/La candidat.e recruté.e 

effectuera son service de 192H statutaire dans le BUT GEII en 1ère, 

2ème et 3ème année dans tous les domaines du GEII cités ci-dessus 

et apportera son expertise dans les domaines de sa spécialité. Il ou 

elle démontrera sa capacité à s’investir dans des projets pédagogiques 

innovants et son aptitude à assumer des responsabilités d’intérêt 

collectives au sein du département. 

 

A court terme, le/la candidat.e recruté.e sera amené à s'impliquer 

dans la création de contenus pédagogiques et de situations 

d'apprentissage. Ainsi, la proposition de contenus pour les parcours 

de spécialité 2de et 3ème année de B.U.T et/ou pour l'encadrement de 

projets étudiants sera fortement appréciée. 

A moyen terme, il sera apprécié que le/la candidat.e retenu.e prenne 

part à une responsabilité administrative (par exemple responsabilité 

de parcours, responsabilité des stages ou de l'alternance, 

responsabilité des recrutements, ...). 

Il est fortement souhaité que le/la candidat.e envisage de réaliser une 

grande partie de sa carrière dans le département. 

 

Département d’enseignement : 

 
IUT GEII 

 

Equipe pédagogique : 

 
24 personnes 

Directeur de département : 

Nom, Tél., Email. 

 

Jean-Philippe ILARY 

jpilary@parisnanterre.fr 
 

URL du département : 

 
https://cva-geii.parisnanterre.fr/ 

 

 

 

 

RECHERCHE 

 

Laboratoire 1 :  

(préciser le n° de l’unité de 

recherche) 

EA4416 –Laboratoire Energétique Mécanique Electromagnétisme 

(LEME) 

 

Laboratoire 2 :  

 

 

 

Laboratoire 3 :   

mailto:jpilary@parisnanterre.fr


 

 

Laboratoire 4 :  

 

 

 

 

Profil détaillé : 

Le/la futur(e) enseignant(e)-chercheur(e) participera aux activités de 

recherche menées au LEME dans le pôle EM-S (ElectroMagnétisme et 

Signal) sur les structures électromagnétiques dans le domaine des 

microondes et des antennes. Il/elle devra montrer sa capacité à animer 

des actions de recherche au plus haut niveau dans le domaine des 

matériaux périodiques et métasurfaces intelligentes, et plus 

particulièrement pour les radiofréquences. Des compétences avérées 

en conception, modélisation et expérimentation dans le domaine des 

métasurfaces intelligentes microondes sont attendues. Les domaines 

applicatifs de ces activités de recherche concerneront principalement 

les systèmes antennaires. Un intérêt pour la modélisation aidée/pilotée 

par les données (machine learning) constituerait un plus pour les 

activités du LEME. 

Un investissement fort du/de la futur(e) Professeur(e) des Universités 

au montage, au suivi, à la réalisation et au pilotage de projets 

partenariaux (académiques, industriels, nationaux et internationaux) 

est attendu. Le/la candidat/e montrera une expérience avérée de 

coordination et/ou d’implication dans des projets financés suite à la 

réponse à Appels A Projets. Le/la candidat(e) devra également avoir 

démontré sa maturité scientifique par des (co-)directions de thèse et 

des publications dans des revues de référence du domaine concerné. La 

capacité à développer des collaborations internationales sera 

également un atout. 

Enfin, une capacité et une forte volonté de prise de responsabilités 

collectives dans l’écosystème local seront particulièrement attendues.  

Directeur de labo : 

Nom, Tél., Email. 

Vidal Philippe 

01.40.97.48.55 

pvidal@parisnanterre.fr 

URL du labo : 
https://leme.parisnanterre.fr 

 

 

Descriptif du labo : 

 

 

Le LEME est un laboratoire multidisciplinaire structuré autour des 3 

pôles « Science et Technologie de l’Énergie », « Mécanique des 

Matériaux, des Structures et des Systèmes » et « Électromagnétisme 

et Signal ». Il couvre les sections CNU 60- 61-62-63 ce qui reste 

original à l'échelle d'une unité de taille moyenne (environ 30 

permanents). Sur la base de cette diversité et de sa taille, le LEME 

peut répondre à des appels d'offre nécessitant des compétences multi-

champs et pluridisciplinaires portant des problématiques aux 

interfaces des disciplines. 

 

 

 

DESCRIPTION DES ACTIVITES 

COMPLEMENTAIRES 

 

 

 

 

 



MOYENS 

 

Moyens matériels : 

Le Pôle EM-S dispose de moyens de mesure représentés par une 

chambre anéchoïque et un système de mesure en ondes 

millimétriques jusqu’à 65 GHz. Le laboratoire dispose des 

simulateurs électromagnétiques 3D (HFSS et CST) et Hyper ADS et 

AWR. 

Moyens humains : 

 

 

 

Moyens financiers : 

 

 

 

Autres moyens : 

 

 

 

 

 

 

AUTRES INFORMATIONS 

 

Compétences particulières 

requises : 

 

 

 

 

 

 

AUDITION DES CANDIDATS 

 

L’audition inclus une mise en 

situation professionnelle 

 

     ❑ Oui         Non 

 

 

Le cas échéant, description des 

modalités de mise en situation 

 

 

 

 

MENTION PARTICULIERE :   
 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d’être situé dans une « zone à régime restrictif » 

au sens de l’article R. 413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre 

affectation ne pourront intervenir qu’après autorisation d’accès délivrée par le chef 

d’établissement, conformément aux dispositions de l’article 20-4 du décret n°84-431 du 6 juin 

1984. 



 
 

 

Le dépôt des dossiers de candidatures s’effectuant exclusivement sur support électronique, il est obligatoire de 
renseigner une adresse mail au moment de la création de votre compte sur Odyssée. 

 

Pour de plus amples informations veuillez consulter la page suivante : https://www.galaxie.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/ensup/cand_recrutement_enseignants_chercheurs_Odyssee.htm 

 

1. LISTE DES PIÈCES À FOURNIR 

 
En fonction de votre situation et de l'article de l'emploi sur lequel vous postulez, différents documents vous sont demandés.  
 
Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue étrangère sont 
accompagnés d’une traduction en langue française dont le candidat atteste la conformité sur l’honneur. 

La traduction de la présentation analytique est facultative et les travaux, ouvrages, articles et réalisations en langue 

étrangère doivent être accompagnés d’un résumé en langue française. 

 

A défaut, le dossier est déclaré irrecevable. 

 

CANDIDATURES 
PAR LA VOIE DU 

CONCOURS 

 
- Une pièce d'identité avec photographie ; 
- Leur arrêté de titularisation en qualité de maître de conférences ou d'enseignant-chercheur assimilé ; 
s'ils n'ont pas cette qualité, la possession d'une qualification aux fonctions de professeur des universités 
valide établie par le Conseil national des universités est contrôlée automatiquement lors de la saisie de 
la candidature ; 
- Pour les candidats qui se présentent au titre du 1° de l'article 46 du décret du 6 juin 1984 une 

pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés au 1° de l'article 46 du décret du 6 
juin 1984 ; 

- Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en lien avec le 
profil du poste visé en mentionnant ceux que le candidat a l'intention de présenter à l'audition ; 
- Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 
présentation analytique et que le candidat a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder six 
documents ; 
- Le rapport de soutenance du diplôme produit, ou une attestation de l'établissement certifiant 
qu'aucun rapport de soutenance n'a été établi. 

 
 

CANDIDATURES 
PAR LA VOIE DE 
LA MUTATION 

 
- Une pièce d'identité avec photographie ; 
- Une attestation délivrée par le chef d'établissement dont relève le candidat permettant d'établir sa 
qualité de professeur des universités et l'exercice de fonctions en position d'activité depuis trois ans à la 
date de clôture du dépôt des inscriptions ou l'accord du chef d'établissement prévu à l'article 51 du 
décret du 6 juin 1984 susvisé dans le cas où cette condition de durée des fonctions n'est pas remplie ; 
- Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en lien avec le profil 
du poste visé en mentionnant ceux que le candidat a l'intention de présenter à l'audition ; 
- Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 
présentation analytique et que le candidat a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder six 
documents ; 
- Le diplôme et le rapport de soutenance du diplôme produit ou, si le diplôme a été soutenu dans une 
université hors de France, une attestation de l'établissement certifiant qu'aucun rapport de soutenance 
n'a été établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université française et que le candidat n'est plus en 
possession du rapport de soutenance, il produira une attestation sur l'honneur et une attestation de 
l'établissement certifiant de l'indisponibilité du document. 

DÉPÔT DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

À UN POSTE DE PROFESSEUR DES UNIVERSITÉS art 46.1° 



 

CANDIDATURES 
PAR LA VOIE DU 
DÉTACHEMENT 

- Une pièce d'identité avec photographie ; 
- Une attestation délivrée par le chef d'établissement ou l'administration dont relève le candidat 
permettant d'établir son appartenance à l'une des catégories visées à aux articles 58-1 et 58-1-1 du 
décret du 6 juin 1984 susvisé et sa qualité de titulaire dans son corps ou cadre d'emplois d'origine 
depuis trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des inscriptions; (1) 

- Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en mentionnant 

ceux que le candidat a l'intention de présenter à l'audition ; 
- Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 
présentation analytique et que le candidat a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder six 
documents ; 
- Le diplôme et le rapport de soutenance du diplôme produit ou, si le diplôme a été soutenu dans une 
université hors de France, une attestation de l'établissement certifiant qu'aucun rapport de soutenance 
n'a été établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université française et que le candidat n'est plus en 
possession du rapport de soutenance, il produira une attestation sur l'honneur et une attestation de 
l'établissement certifiant de l'indisponibilité du document. 

 
(1) Article 58-1 

Peuvent être placés en position de détachement dans le corps des professeurs des universités, selon les modalités 

prévues par les articles 9, 9-1 et 9-2, sous réserve qu'ils soient titulaires dans leur corps ou cadre d'emplois d'origine 

depuis trois ans au moins : 

1° Les fonctionnaires appartenant à un corps assimilé aux professeurs des universités pour la désignation des membres 

du Conseil national des universités ; 

2° Les fonctionnaires appartenant à un grade ou nommés dans un emploi dont l'indice terminal est supérieur à l'indice 

terminal des professeurs des universités de 2e classe ; 

3° Les magistrats de l'ordre judiciaire appartenant au 1er grade ou placés hors hiérarchie ; 

 

 
CANDIDATURES 
PAR LA VOIE DU 
RECRUTEMENT 

ÉTRANGER 

 
- Une pièce d'identité avec photographie ; 
- Une pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés au 1° de l'article 46 du décret du 6 
juin 1984 susvisé ; 
- Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en lien avec le 
profil du poste visé en mentionnant ceux que le candidat a l'intention de présenter à l'audition ; 
- Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 
présentation analytique et que le candidat a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder six 
documents ; 
- Le rapport de soutenance du diplôme produit, ou une attestation de l'établissement certifiant 
qu'aucun rapport de soutenance n'a été établi ; 

- Tout document justifiant que le candidat exerce ou a cessé d’exercer depuis moins de 18 mois une 
fonction d’enseignant-chercheur d’un niveau équivalent à celui de l’emploi à pourvoir, dans un 
établissement d’enseignement supérieur d’un Etat autre que la France (attestation employeur, 
contrat de travail, rapport d’activité…). 

 

 Les fonctionnaires candidats par la voie de la mutation ou du détachement faisant valoir une situation de 
séparation de conjoints ou de handicap doivent impérativement le signaler au moment de la constitution du 
dossier sur Odyssée.  

 

Ces situations s’apprécient à la date de clôture des inscriptions (soit, pour la session synchronisée 2026, le 03 avril 2026). 
 

=) Candidats à la mutation ou au détachement : 
 

➢ Les professeurs des universités séparés pour des raisons professionnelles de leur conjoint et souhaitant bénéficier 
des dispositions de l'article 9-3 du décret du 6 juin 1984 susvisé doivent fournir : 

 
- s'ils sont mariés, le livret de famille ; 
- s'ils sont pacsés, une attestation de la mairie établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité, accompagné de 
la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune et, le cas échéant, de l'acte de naissance du ou des enfants ou 
les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance 
anticipée de l'enfant par les deux parents ; 
- s'ils sont concubins, l'acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la 
filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 



- une attestation de la résidence professionnelle et de l'activité professionnelle principale du conjoint, du pacsé ou du concubin ; 
pour les professions libérales, une attestation d'inscription auprès de l'URSSAF ou une justification d'immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

 

=) Candidats en situation de handicap : 

Les fonctionnaires relevant de l'une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 323-3 du code du travail : 
1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie ; 
2° Les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entrainé une incapacité permanente 
au moins également à 10% et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou 
tout autre régime de protection sociale obligatoire ; 
3° Les titulaires d’une pension d’invalidité à condition que l’invalidité réduise au moins des deux-tiers la capacité 
de travail ou de gain ; 
4° Les anciens militaires et assimilés, titulaires d’une pension d’invalidité ; 
9° Les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité pour les sapeurs-pompiers volontaires ; 
10° Les titulaires de la carte d’invalidité délivrée par la commission des droits et de l’autonomie, dès lors qu’elle 

constate un pourcentage d’incapacité permanente d’au moins 80% ou lorsque la personne a été classée en 3
e 

catégorie de la pension d’invalidité de la sécurité sociale ; 
11° Les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés. 

 

Pièces à fournir : 
Tout document justifiant de l’appartenance à l’une de ces situations, document en cours de validité au moment 
de la demande et de la date d’effet de la mutation ou du détachement. 
 

2. MODALITÉS DE DÉPÔT DES PIÈCES 

Le dépôt des documents s’effectue exclusivement sur support électronique, via l’application Odyssée : 
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/cand_recrutement_enseignants_chercheurs_Odyssee.htm 

 

 L’ensemble des documents doit être déposé en version numérique avant le 03 avril 2026 à 16h (heure de Paris). 

 Le dossier de candidature doit être complété intégralement pour valider la candidature. 

 

=> Tous les documents à téléverser doivent être obligatoirement au format PDF. 
Ils ne doivent pas dépasser 5Mo à l'exception du rapport de soutenance et des titres et travaux qui peuvent atteindre 10Mo. 

 

    Afin d’éviter toute surcharge du serveur, il est fortement conseillé de ne pas attendre la date limite pour 
procéder au dépôt du dossier sur Odyssée. 

La recevabilité du dossier sera affichée à partir de la date de clôture des candidatures. 
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